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1. Préparation de la phase 3 des Rassemblements U10M, 11M et U11F

La section U11 enregistre le nombre d’équipes engagées pour la Phase 3. 

• Modalités d’engagement

Pour les U10/U11 M. et F. (pratique en mixité), les niveaux s’échelonnent de 1 à 8 
Pour les U10/U11 F. A8 et A5 (pratique exclusivement féminine), 2 niveaux sont proposés. 

Précisions épreuve U10 : 
Les clubs qui engagent des équipes en U10 doivent être conscients que les déplacements peuvent être éloignés en 
fonction du nombre d’équipes engagées dans ces épreuves ainsi que de l’éventualité d’écart de niveau et la disparité 
de niveau au regard des niveaux proposés par les clubs s’engageant dans ces épreuves (réservées) aux U10. 
La commission rappelle que les équipes U10 doivent être composées de U10 avec la possibilité de sur classement de 
3 U9. Pas de de U11 possible dans ces équipes pour ces épreuves. 

• Équipes inscrites à la date de clôture réparties comme suit

U10 U11 U11F A8 U11F A5 
71 386 26 13 

• Nouvelles équipes U10 :
o 500041 : La Mellinet 3
o 502448 : Etoile Clisson 1
o 512354 : Aepr 2
o 514875 : As Sautron 4
o 516989 : Jge Sucé 1
o 518479 : Fc Bouaye 2



o 520085 : Ac Basse Goulaine 2
o 520086 ; Es Vigneux 1
o 525241 : Fc Loire et Sillon 2
o 544923 : Don Bosco 3
o 561182 : Fc St Julien Divatte 3
o 581794 : Fc Entente du Vignoble 1

• Nouvelles équipes U11 :
o 502386 : La St Pierre de Nantes 4
o 502394 : St Cyr Herbignac 4
o 502505 : Nozay Os 3
o 519195 : Acs Dervallières 3
o 551545 : Etoile du Cens 2
o 564979 : Nant’Espoir Fc 2
o 582222 : St-Sébastien Fc 5
o 552826 : Boca 1

• Nouvelle équipe U11F à 5:
o 553174 : Nantes St-Joseph 1

• Composition des groupes

La section U11 rappelle que les modalités de constitution des centres et groupes pour la phase 3 sont les suivants : 
- La phase 3 étant une phase sectorielle, les paramètres et critères traités prioritairement pour la constitution

des centres et des groupes sont :
o 1/ Le secteur
o 2/ le niveau de l’équipe proposé par le club
o 3/ La nature de la composition de l’équipe (U11, U10, ...).

La commission souhaiterait comme lors des saisons précédentes, que le critère nature de la composition des équipes 
soit davantage pris en compte (ou plus discriminant dans la gestion des engagements permettant une connaissance 
plus précise des équipes) afin de proposer dans la mesure du possible des rencontres les plus adaptées et équilibrées 
possibles. 

Les 71 équipes U10M ont été réparties dans 8 groupes de 8 équipes et 1 groupe de 7 équipes. Les 
386 équipes U11M ont été réparties dans 46 groupes de 8 équipes et 2 groupes de 9 équipes. 

Les 26 équipes U11F Foot à 8 ont été réparties dans 1 groupe de 14 équipes et 1 groupe de 12 équipes. 

Les 13 équipes U11F Foot à 5 ont été réparties dans 1 groupe unique. 
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